
Commune de SAINT ANDRE, VILLARODIN BOURGET et
• • MODANE
SAVOIE (Hors agglom6ration)
[^ [__J D106 du PR 3+0050 au PR 10+0107

LE DiPARTEMENT

Arret6 temporaire n° 26-AT-0008

Portant r6glementation de la circulation

FERMETURE HIVERNALE TOTALE D106

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8
Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propri6te des personnes publiques
Vu 1'Instruction interminist^rielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1, 46me partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du SOjuin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu l'arret6 n°25-AT-2321 en date du 18/11/2025, portant r6glementation de la circulation, du 19/11/2025 au 01/07/2026, D106

du PR 4+0790 au PR 10+0107 (SAINT ANDRE, VILLARODIN BOURGET et MODANE) situ6s hors agglomeration
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques
CONSIDERANT la necessity d'empecher toute circulation sur cette route en periode de gel et de d6gel pour preserver la
stabilite de la chauss^e et des ouvrages d'art

CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les services de police et de secours et les services contribuant au maintient de la
s6curit6 publique

ARR E T E

ARTICLE 1 :
L'arrete n°25-AT-2321 en date du 18/11/2025, portant reglementation de la circulation D106 du PR 4+0790 au PR 10+0107

(SAINT ANDRE, VILLARODIN BOURGET et MODANE) situ6s hors agglomdration, est abrog6 a compter du 07/01/2026 a
llh.

ARTICLE 2 :
A compter du 07/01/2026 a llh, la cu-culation des vehicules est interdite sur la D 106 du PR 3+0050 au PR 10+0107 (SAINT

ANDRE, VILLARODIN BOURGET et MODANE) situes hors agglomdration,

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux services contribuant au maintient

de la security publique.

ARTICLE 4 :
L'interdiction de circuler sera lev6e par un arrete du D^partement de la Savoie en fin de saison hivernale.

ARTICLE 5 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / 95 AVENUE DES CLAPPEYS
73300 SAINT JEAN DE MAURIENNE.

ARTICLE 6 :
Les dispositions d6finies par Ie present arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et

remplacent toutes les dispositions contraires ant^rieures.



ARTICLE 7 :
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arret6 qui sera public et affich6 confomiement a la reglementation en vigueur.

Fait h CHAMBERY, Ie

Pour Ie President du Conseil departemental et par d616gation,

ur Adjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

Sign6 pa;;
Date
Qualite : Adjoint au directeur des

infrastructures Pole maintenance

m

DIFFUSION:
-MTD

CERTIPIE Ey.RCUTOIRV.
PourlcPresid^d^eilD^^ntai,

•'•delegation, ,' —•""""•'

D&PARTEMENTDELASAVOIE Is&belle "ROBERT
Secre/aire generale

DIFFUSION:
MA1SON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE
SMUR
SDIS 73
PCOSIRIS
Le Maire de VILLARODN BOURGET
Le Maire de SAINT ANDRE
LeMairedeMODANE
SERVICE APPU1 TECHNIQUE - SAT
Secretariat general
Secretariat general
Secretariat general

SE
CfwfofW^tnenf tiux f/isposHions c/ii Cof/c dejnslice admwtstrafivc, '^Tp^'sfhf arrct6 poinrcifcnrc I'ob/ei 3WJ '^coin's conttitHicux dcvant Ie tribnfiaf adnwnslraU/ dc Groiohle, datis im d&lw dc ({cnx mois c
complft de sa (fafe tie nollflcaUois OH cie {mbUcation.



Commune de SAINT ANDRE, VILLARODIN BOURGET et
• • MODANE
SAVOIE (Hors agglom6ration)
U U D106 du PR 4+0790 au PR 10+0107

LE DtPARTEMENT

Arret6 temporaire 11° 25-AT-2321

Portant r6glementation de la circulation

FERMETURE HIVERNALE D106

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit6s territoriales et notamment les articles L, 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8

Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propri6te des persomies publiques
Vu 1'Instruction interminist6rielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrSte du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques
CONSIDERANT la necessity d'empecher toute circulation sur cette route en periode de gel et de d6gel pour preserver la
stability de la chauss^e et des ouvrages d'art
CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les services de police et de secours et les services contribuant au maintient de la
security publique

ARR E T E

ARTICLE 1 :
A compter du 19/11/2025 a 16h00, la circulation des v^hicules est interdite sur la D 106 du PR 4+0790 au PR 10+0107 (SAINT
ANDRE, VILLARODIN BOURGET et MODANE) situ^s hors agglom6ration.

ARTICLE 2 :
L'interdiction de circuler ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux services contribuant au maintient

de la security publique.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler sera lev6e par un arrete du Departement de la Savoie en fin de saison hivernale.

ARTICLE 4 :
La signalisation rdglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routi6re sera
mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / 95 AVENUE DES CLAPPEYS
73300 SAINT JEAN DE MAURIENNE.

ARTICLE 5 :
Les dispositions d6finies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation, Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant^rieures.

ARTICLE 6 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arret6 qui sera public et affichd conform^ment a la reglementation en vigueur.

Fait b CHAMBERY, Ie

Pour Ie President du Conseil d6partemental et par d616gation,

urAdjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

Signe pa;.
Date
Quallte : Adjoint au dlrecteur des
infrastructures P61e maintenance

DIFFUSION;



MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD
SMUR
SDIS 73
PC OSUUS
Le Malre de VILLARODW BOURGET
Le Maire de SAINT ANDRE
Le Maire de MODANE
SERVICE APPUI TECHNIQUE . SAT
Secretariat general
Secretariat general
Secretariat general

SE
Conform^menl wix dtsposUioiss cfu Code de jtislice admh^strath'e, Ie present arrSte powra fwre I'objel d'tin )~ecow's contenlieitx cfevcfnl Ie fnbwuif adm'tnislratif de Grenoble, clans w) d^lai (fe deux mofs n
compfcr dc sa <fafc (fe nolificaiion on dc pnbficalion.



Commune de SAINT ANDRE, VILLARODIN BOURGET et
• • MODANE
SAVOIE (Hors agglom6ration)
[^ |^] D106 du PR 4+0790 au PR 10+0107

LE DtPARTEMENT

Arret6 temporaire n° 25-AT-2321

Portant r6glementation de la circulation

FERMETURE HIVERNALE D106

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8

Vu Ie Code de la voirie routine

Vu Ie Code general de la propri6te des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routi^re et notamment Ie livre 1, 46me partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du SOjuin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques
CONSIDERANT la n6cessit6 d'empecher toute circulation sur cette route en periode de gel et de d6gel pour pr6server la
stability de la chauss6e et des ouvrages d'art
CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les services de police et de secours et les services contribuant au maintient de la
s6curit6 publique

ARR E T E

ARTICLE 1 :
A compter du 19/11/2025 a 16h00, la circulation des v<ihicules est interdite sur la D 106 du PR 4+0790 au PR 10+0107 (SAINT
ANDRE, VILLARODIN BOURGET et MODANE) situ6s hors agglom<sration.

ARTICLE 2 :
L'interdiction de circuler ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux services contribuant au maintient

de la s6curit6 publique.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler sera lev6e par un arret6 du D6partement de la Savoie en fin de saison hivernale.

ARTICLE 4 :
La signalisation r^glementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / 95 AVENUE DES CLAPPEYS
73300 SAINT JEAN DE MAURIENNE.

ARTICLE 5 :
Les dispositions d6finies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et

remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 6 :
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie

sont charges de 1'execution du present arret6 qui sera public et affiche confomiement a la r6glementation en vigueur.

Fait & CHAMBERY, Ie

Pour 1c President du Conseil d6partemental et par d6I6gation,

urAdjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

Signe paj.^Ca^rif
Date^'TS/11/.
Qualite : Adjoint au dlrecteur des
infrastructures Pole maintenance

DIFFUSION:



MAISON TECHNIQUE DEPAKTEMENTALE - MTD
SMUR
SDIS 73
PC OSIR1S
Le Maire de VILLARODIN BOUROET
Le Maire de SAINT ANDRE
LeMairedeMODANE
SERVICE APPUI TECHNIQUE - SAT
Secretariat g^n^ral
Secretariat general
Secretariat general

SE
Conform6me)>t anx disposiiions cfn Code de justice {if/niniisfradve, Ie present an'Sfe posirra fwre f'objef d'nn recows contenfieux devcml Ie tribwwi admmislmtif de Grefioble, cfans im delai de (feux wois a
complcr tie sa t/alc dc fwffficaiion on (fe pifblicalion.


